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Connaissez-vous CIMA+ ?

«««««

»»»
Né à Montréal de parents polonais, Kazimir 
Olechnowicz affiche un optimisme 
inébranlable. Son père, épicier, lui inocule 
le virus de l’entrepreneurship et son 
caractère curieux le précipite vers l’École 
Polytechnique où il étudie en structure. Un 
savoureux cocktail qui l’amène à être 
associé à une petite firme d’ingénieurs-
conseils de dix personnes en 1985. En 1990, 
il fonde CIMA+ par fusions successives et 
par l’intégration de firmes de génie-conseil 
dont les carnets de route s’appuient sur plus 
de 50 ans de savoir-faire. 

Aujourd’hui, CIMA+ est une société 
multidisciplinaire en génie-conseil qui offre 
une gamme complète de services intégrés 
en infrastructures urbaines, urbanisme, 
génie civil, environnement, transport, 
bâtiment, industr ie, énergie et 
hydroélectricité et nouvelles technologies.
CIMA+ est détenue par une centaine 
d’associés et emploie plus de 1 550 hommes 
et femmes de talent au Canada et à 
l’international, principalement en Afrique. 
Comme le dit si bien M. Olechnowicz, « J’ai 
trouvé que la meilleure formule était celle 
du partenariat qui donne plus d’autonomie 
et permet de pénétrer de nouveaux  
secteurs et de nouvelles régions ». Les  
gens qui travaillent chez CIMA+ partagent 
tous le même état d’esprit positif, une 
condition nécessaire pour réaliser des 
projets d’envergure.

CIMA+ a reçu plusieurs prix, dont celui des 
50  sociétés privées les mieux gérées au 
Canada, remporté à six reprises depuis 1995, 
et celui des Employeurs de choix pour lequel 
elle occupe, depuis deux ans, la première 
place au Québec.
CIMA+ est toujours à la recherche de 
candidats de valeur et les gens qui se 
démarquent par leurs compétences et leur 
savoir-faire sont les bienvenus.
Si vous faites partie de ceux-là, faites-leur 
signe. (www.cima.ca) N

71 % des Québécois n'ont pas confiance en la capacité du 
gouvernement provincial à leur verser des prestations 
dans le cadre du Régime des rentes du Québec. Et 
pourtant, un travailleur québécois sur deux n'a toujours 
pas accès à un régime de retraite privé; le tiers des 
Québécois ont déclaré ne pas détenir de REER ; l'âge 
moyen de la retraite est de 59 ans ; et l'espérance de 
vie augmente toujours. 
Aurez-vous suffisamment d'argent pour maintenir votre 
niveau de vie lorsque le temps sera venu de dire « bye bye 
boss » ? Nous pouvons vous aider. Prenez rendez-vous 
avec l'un de nos planificateurs financiers ou faites vous-
même une mise au point à l'aide de notre calculateur 
disponible au www.ferique.com, sous la rubrique  
Outils financiers. N
Source : www.boomerquebec.wordpress.com ;  
Régie de rentes du Québec, Question retraite

Suite à la page 2

trop beau pour être vrai ? Suite de la page 1

2

Le principe des prestations  
de retrait minimum garanti (PRMG)
En 2006, les compagnies d’assurance ont 
commencé à offrir des fonds distincts 
offrant une nouvelle caractéristique 
appelée prestations de retrait minimum 
garanti (PRMG).

Revenu annuel garanti 
Cette caractéristique garantit un flux de 
revenu annuel en fonction du montant investi. 
Selon l’option choisie, le revenu est garanti 
soit à vie, soit pendant une période minimum 
préétablie (typiquement 15 ou 20 ans). 
Habituellement de 5 %, ce flux de revenu 
garanti peut, en fait, varier entre 3,5 % et 7 % 
de la « base de revenu », le choix dépendant 
de la compagnie d’assurance, de l’âge auquel 
l’investisseur commence ses retraits et de 
la présence ou non d’un corentier.
La base de revenu varie légèrement dans 
son appellation et sa méthode de calcul 
d’une compagnie d’assurance à une autre, 
mais elle est généralement déterminée 
comme suit :  
Dépôt initial 
+ Dépôts subséquents
-  �Retraits dépassant le montant  

de revenu garanti  
+ Majoration du revenu
+ Réinitialisation de la base de revenu
= Base de revenu

Majoration du revenu
Pour les investisseurs en fonds distincts 
qui n’ont pas besoin de faire des retraits de 
leur portefeuille, les produits assortis de 
PRMG offrent généralement un dispositif 
de majoration du revenu. Ainsi, pour chaque 
année au cours de laquelle l’investisseur 
ne fera pas de retrait, il y aura habituellement 
une majoration de 5 % du revenu. Il est 
important de noter que cette majoration  
ne constitue pas un paiement en argent, 
mais plutôt une augmentation de la base 
de revenu.

Réinitialisation de la base de revenu
En général, les compagnies qui offrent des 
PRMG réinitialiseront automatiquement la 
base de revenu aux trois ans, tout au long 
de la durée du contrat, s’il s’avère que la 
valeur marchande des sommes déposées 
a augmenté. La réinitialisation peut aussi 
augmenter le montant qui sert à calculer 
la majoration du revenu.
* �On estime ici le ratio des frais de gestion à 3,60 % 

pour le fonds distinct Équilibré canadien assorti 
de PRMG, et à 0,85 % pour le fonds commun de 
placement à frais minimes (il s’agit des frais 
réels pour des fonds sélectionnés dans la même 
catégorie). On estime le rendement net des 
fonds à 6,30 % pour le fonds commun de 
placement à frais minimes (taux annuel composé 
réel de la catégorie Équilibré canadien neutre 
au cours des 20 dernières années) et à 3,55 % 
pour le fonds équilibré muni de PRMG.

Le principe des fonds distincts 
Tout comme les fonds communs de placement, les fonds distincts sont 
des instruments de placement qui vous permettent d’investir dans une 
sélection diversifiée d’actions, d’obligations et d’autres titres gérés par un 
gestionnaire professionnel. Cependant, il existe d’importantes différences 
entre les fonds distincts et les fonds communs de placement.

Les fonds distincts sont des produits d’assurance 
Offerts par les compagnies d’assurance, les fonds distincts sont appelés ainsi 
parce que leurs actifs sont détenus séparément (distinctement) des autres 
actifs de la compagnie d’assurance. Lorsque vous achetez un fonds distinct, 
vous établissez en fait un contrat avec la compagnie d’assurance. Celui-ci 
est régi par plusieurs conditions que vous devez examiner soigneusement.

Garanties de prestations à l’échéance et au décès 
En vertu des conditions du contrat, un investisseur peut choisir parmi un 
certain nombre d’options qui garantissent le versement de 75 % à 100 % 
du montant total déposé, soit au décès du rentier (la personne sur la vie de 
laquelle des prestations sont payables), soit à l’échéance du contrat. 
L’échéance du contrat peut aller d’un minimum de 10 ans à compter de la 
date du dépôt, jusqu’à l’année où le rentier atteint l’âge de 120 ans.

Protection potentielle contre les créanciers 
Comme les fonds distincts offrent une protection contre les créanciers 
dans certaines situations, ils sont d’un intérêt particulier pour les 
professionnels et les propriétaires d’entreprises, qui peuvent faire l’objet 
de poursuites ou être confrontés à la faillite.  

Pour avoir une idée plus claire des caractéristiques complexes de ces produits, 
nous allons examiner leur effet sur l’investisseur selon quatre scénarios.

Scénario 1

Scénario 3

Scénario 2

Scénario 4

Les prestations de  
retrait minimum garanti :
trop beau pour être vrai ?
En dépit de leur complexité, les fonds distincts assortis 

de prestations de retrait minimum garanti (PRMG) 

ont connu des ventes extraordinaires depuis leur 

lancement, au Canada, il y a plus de trois ans. 

Toutefois, on a intérêt à y regarder à deux fois pour 

être bien sûr de comprendre les forces et faiblesses 

de ces produits, particulièrement à la lumière des 

changements dont ils ont été victimes récemment.

Besoin de revenu immédiat et les marchés 
sont à la baisse 
Un retraité de 65 ans détenant 500 000 $ 
en épargne-retraite a besoin de faire des 
retraits immédiatement. Il dépose ses 
épargnes dans un produit muni de PRMG 
et les marchés affichent des rendements 
négatifs pour le restant de sa vie.
Dans ce scénario, l ’investisseur 
bénéficiera d’un revenu annuel garanti 
de 25 000 $ (5 % de 500 000 $) pour le 
restant de ses jours, en dépit de la baisse 
de la valeur de son portefeuille.

Revenu reporté et les marchés sont à la baisse
À l’âge de 50 ans, un investisseur disposant 
de 500 000 $ estime qu’il lui reste 20 ans 
avant sa retraite. L’investisseur dépose ses 
épargnes dans un produit muni de PRMG 
et les marchés affichent des rendements 
négatifs pour le restant de sa vie.
Le dépôt initial de l’investisseur établit 
une base de revenu de 500 000 $. Pour 
chaque année au cours de laquelle 
l’investisseur ne fera pas de retrait, il 
aura droit à une majoration de revenu de 
5 %. Par conséquent, la base de revenu 
augmentera de 25 000 $ tous les ans au 
cours des 20 prochaines années. Au 
moment où l’investisseur prendra sa 
retraite, sa base de revenu aura doublé 
à un million de dollars, et son revenu 
annuel garanti sera établi à 50 000 $.

Besoin de revenu immédiat et les marchés 
sont à la hausse 
Tout comme dans le premier scénario, 
un retraité de 65 ans détenant 500 000 $ 
en épargne-retraite a besoin de faire des 
retraits immédiatement. Toutefois, dans 
ce scénario, les marchés affichent des 
rendements très positifs pour le restant 
de sa vie. 
À l’instar du scénario no 1, le revenu annuel 
initial sera établi à 25 000 $. Cependant, 
grâce aux réinitialisations de la base de 
revenu, le revenu annuel garanti s’accroîtra 
aux trois ans, avec une réinitialisation finale 
à l’année du 80e anniversaire de l’investisseur 
(ce qui est généralement le moment où la 
dernière réinitialisation est permise).

Revenu reporté et les marchés sont à la hausse  
Tout comme dans le dernier scénario, un 
investisseur de 50 ans disposant de 
500 000 $ estime qu’il lui reste 20 ans avant 
sa retraite. L’investisseur dépose ses 
épargnes dans un produit muni de PRMG 
et les marchés affichent des rendements 
très positifs pour le restant de sa vie.
Dans un marché haussier, l’investisseur 
bénéficie de réinitialisations qui 
augmentent sa base de revenu (ainsi que 
le montant utilisé pour calculer les 
majorations) aux trois ans. Après 20 ans, 
lorsque l’investisseur sera prêt à prendre 
sa retraite, sa base de revenu et son 
revenu annuel garanti seront 
considérablement supérieurs à ce qu’ils 
auraient été dans un marché baissier.

Les PRMG par l’exemple
Note importante : Comme vous le verrez dans la partie suivante, le coût des garanties 
offertes par les fonds distincts peut être considérable. Les investisseurs doivent 
soigneusement déterminer, en fonction de leur situation particulière, si la protection 
fournie justifie ces coûts substantiels. 
Prenons l’exemple d’un investisseur qui, à l’âge de 65 ans, dépose 500 000 $ dans 
un fonds distinct équilibré canadien assorti de PRMG. En supposant que 
l’investisseur vivra jusqu’à 100 ans, on peut estimer que les frais qu’il aura à payer 
au cours de sa vie pourraient atteindre 1,2 million $ ! Ce même investisseur pourrait 
économiser une somme estimative de pas moins de 712 000 $ en investissant 
dans un fonds commun de placement à frais moindres (par exemple, le Fonds 
FÉRIQUE ÉQUILIBRÉ PONDÉRÉ)*. 
L’impact des frais devient encore plus renversant lorsque l’on considère des durées 
plus longues. Prenons l’exemple d’un investisseur qui dépose 500 000 $ dans le même 
fonds distinct équilibré canadien dès l’âge de 50 ans, afin de tirer profit des majorations 
annuelles. En supposant que l’investisseur vivra jusqu’à 100 ans, on peut estimer 
que les frais qu’il aura à payer au cours de sa vie pourraient atteindre 2,4 millions $ ! 
Ce même investisseur pourra économiser environ un million de dollars en investissant 
plutôt dans un fonds commun de placement à frais moindres*.
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Parfois, les chiffres font peur, mais parfois, dans leur tendance à s’aligner sur 
leurs comportements passés et sur les moyennes historiques, ils ont quelque 
chose d’éminemment réconfortant. À la même date l’année dernière, on pouvait 
se demander où s’arrêterait la chute vertigineuse des marchés et de l’économie. 
On craignait que cette récession ne soit pas comme les autres, et on se demandait 
si les marchés s’en remettraient un jour.
Pourtant, les chiffres du passé nous enseignaient qu’une récession dure en moyenne entre neuf et 18 mois, 
parfois un peu plus, et que la reprise de la Bourse précède généralement celle de l’économie d’environ six 
mois. Et que s’est-il passé ? En mars dernier, les marchés ont enfin touché un creux et ont entamé une 
reprise spectaculaire. Puis, dans les mois qui ont suivi, on a vu l’économie elle-même reprendre le chemin 
de la croissance. Certes, rien n’est joué : il nous reste encore beaucoup de chemin à rattraper et la route 
sera cahoteuse. Mais il est rassurant de voir que les chiffres, encore une fois, ont eu raison.
Les chiffres, cependant, peuvent aussi être implacables. Il ne faut pas ignorer les signaux qu’ils nous lancent. 
Par exemple, on ne peut passer sous silence le poids énorme, sur les finances publiques, des programmes 
de relance déployés par nos gouvernements pour favoriser la reprise. Le Globe and Mail signalait récemment 
qu’au Canada, la dette combinée des gouvernements fédéral et provinciaux représentera 79 % du PIB l’an 
prochain, alors qu’elle n’en représentait que 64 % en 2007.1 Ce poids va limiter sérieusement la capacité d’agir 
de nos gouvernements et, notamment, leur capacité de financer leurs programmes.
En ce sens, il n’est pas étonnant que, dans un sondage récent, 71 % des répondants aient affirmé ne pas 
avoir confiance en la capacité du gouvernement québécois à leur verser des prestations dans le cadre du 
Régime de rentes du Québec. Pourtant, le tiers des mêmes répondants affirment ne pas détenir de REER, 
et l’on sait que la moitié des Québécois ne cotisent pas non plus à une caisse de retraite privée. En outre, 
un nombre croissant d’employeurs sabrent leurs régimes de retraite à prestations déterminées ou les 
convertissent en régimes à cotisations déterminées, transférant ainsi à leurs employés la responsabilité, 
et le risque, de bâtir leur capital de retraite.2

Mettons enfin ces observations en lien avec une enquête récente de Question Retraite qui révélait que :
• �moins de 10 % des Québécois de 25 à 44 ans estiment avoir la compétence nécessaire pour planifier 

eux-mêmes leur retraite ;
• �72 % ne se sont encore fixé aucun objectif en matière de planification de retraite.
Assez des chiffres et tirons plutôt la conclusion qui s’impose ! Nous avons tous, collectivement et 
individuellement, une lourde responsabilité : faire en sorte que nos régimes de retraite nous permettent 
de maintenir notre niveau de vie à la retraite. Et s’il y a le moindre doute quant au volet public de la chose… 
alors à chacun de prendre en main son avenir !
C’est pour cette raison que je crois tellement à la mission des Fonds FÉRIQUE. Car ce sont plus que des 
fonds : FÉRIQUE, c’est une approche complète de planification financière taillée sur mesure pour les 
membres de la profession et leur famille.
Il y a déjà 35 ans que l’Ordre des ingénieurs du Québec a mis en œuvre l’idée de doter ses membres d’un tel 
outil pour les aider à prendre en main leur avenir financier. À la lumière des chiffres que je viens de vous 
présenter, on ne peut que saluer la clairvoyance des ingénieurs visionnaires qui ont mis de l’avant cette idée, 
et grâce à qui les ingénieurs du Québec profitent aujourd’hui d’un outil financier exceptionnel.
Alors que l’Ordre des ingénieurs célèbre lui-même ses 90 ans, je tiens donc à souligner ce maillon important 
de son histoire et à réaffirmer notre engagement, chez Gestion FÉRIQUE, à ne ménager aucun effort pour 
vous assurer la meilleure qualité de service en tout temps.
En terminant, je souhaite à chacun et chacune d’entre vous une année 2010 empreinte de bonheur et de 
réussite… et des chiffres à la hauteur de vos aspirations !

« �FÉRIQUE,  
c'est une 
approche 
complète de 
planification 
financière 
taillée sur 
mesure pour 
les membres 
de la 
profession  
et leur 
famille. »

Fabienne Lacoste, CFA
Directrice générale
Gestion FÉRIQUE

1 Carmichael, Kevin. The Globe and Mail, A world awash in debt, 27 novembre 2009.
2 Ibid.

Gestion FÉRIQUE est ravie d’offrir dans son bulletin une tribune réservée exlusivement à ses clients et partenaires.  
Si vous souhaitez utiliser cet espace dans une prochaine parution, veuillez soumettre votre proposition à info@ferique.com. 
Dans ce numéro, l'espace a été offert à la compagnie CIMA+, une des plus importantes sociétés de services-conseils  
en ingénierie au Québec, et qui s'est vu décerner, en 2007, le prix des 50 sociétés privées les mieux gérées au Canada.  
CIMA+ offre les Fonds FÉRIQUE à tous ses employés dans le cadre de son régime de retraite.
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S’il y a des sujets dont vous  
aimeriez que nous traitions dans  
nos articles éducatifs ou si vous  
souhaitez nous transmettre tout  
commentaire à propos du bulletin  
INFO FÉRIQUE, n’hésitez pas  
à nous écrire à info@ferique.com. 




